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DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

I . e e o a i s e U d e s m â a i s i r e s 
Paria, 12 mars, 7 h. 10 soir. 

Les ministres oui arrête aujourd'hui, la liste 
de» récompenses, pour les actes de courage, 
•qui ont été accomplis dans l'incendie des 
grandi magasin» du Printemps. Soit une croix , 
«et plusieurs médaille» de sauvetage. 

Le Conseil a ensuite préposé de transférer 
l'école dé la Légion d'honneur d'Ecouen a Si- ; 
Denis pour y établir une école normale de 
ailes. 

Les religieuses de la congrégation des filles 
de Dieu dirigeant l'école d'Ecouen vont être 
congédiées. 

I . e d e a a a o a d e a « a c t e » . 
Des que M. Constans apprit que M. Thom-

son allait interpeller le gouvernement au su
jet de « certains actes de la haute adminis- ! 
nation algérienne », il télégraphia aussitôt à 
Albert Grévy de »e rendre à Paris peur ré-
pondre à l'interpellation. 

C'était une manière de s'esquiver et de met- | 
tre sur la sellette Monsieur-Frère, à la grande : 
joie des amis du Palais-Bourbon. 

Hais Monsieur-Frère, averti officieusement, . 
refusa net de se rendre a l'invitation. 

De là fureur de M. Constans et échange de \ 
coaununlcauoa» aigre-douces énlro la place 
Beauveau et le gouverneur général de l'Ai-
gérie. 

Ce petit incident montre bien comment se ! 
fait la petite guerre entre l'Elysée et le Pa-
lais-Beurbon. 

P r o p o s d ' u n m i n i s t r e 
M. de Blowitz rapporte, dan» le Times, un 

propos curieux d'un ministre : « Un des prin- ! 
«Ipaux ministres a dit hier à un étranger de 
haut rang de passage S Paris : « M. Grévy n'at- : 
» tendra pas les élections pour se considérer : 
» comme battu. Il envisagera le vote du scru-
» Un de Hste par la Chambre comme une dé-
» faite » Que ce propos soit vrai ou non, 11 faut 
reconnaître que la lutte des «deux présidents» 
donne lieu à une éventualité de ce genre. 

s L ' e n e p r w n t v u a u d e h o r s 
Lé Standard, après avoir aanoncé que le : 

succès de l'emprunt lui parait certain, et d'à-
pies les condition» faites aux souscripteurs, 
cette psrvision n'a rien de téméraire, termiue 
ses appréciation» au sujet de la souscription ! 
par ces m o u : « Le peuple français répondra ' 
chaleureusement a l'appel qui lui est adressé ! 
par le goo versement : mais il tiendra s être ctr- ! 
lavn que l'argent gu'il aura verse dans les caisses 
de Cttat ne sera pas consacré à des projets mena
çant la pats de t Europe. » 

s u e s d r u s s c r u t i n s e t l e a 
d e a x p r é s i d e n t s 

Paris, 13 mars, 8 h., matin. 
La Petite République déclare que le recil du 

Petit Jonmal est Inexact, dans le fond comme 
dans la forme. 

I n e s o u s c r i p t i o n 
Paris, 13 mars, 7 h. 15 matin. 

Les journaux espagnols ouvrent une sous
cription, ea faveur des victimes de l'incendie 
des magasins du Printemps. 

La reine d'Espagne a envoyé MX) francs, aux 
organisateurs de l a matinée, qui aura lieu au 
Troeadero. 

M. Grévy. Président de la République,et plu-
sieur» ministres, ont retenu des loges 
N o u l e v e t n e n t d e t r i b u s a r a b e s 

Les tribus arabes établies sur la frontière 
marocalne.se livrent à des combats sanglants. 
L'origine des hostilités est inconnue. 

I n t e r p e l l a t i o n R a s p a i l 
Paris, 12 mars, S h. 30 soir. 

M. Raspail doit interpeller le gouvernement 
sur l'insuffisance du matériel dans les cas d'in-
cendse. 

U s a * l e t t r e d e S . S . L é e a X I I I 
si S . E . f e C a r d i n a l G u i b r r t 

Mgr Guibert a reçu aujourd'hui une lettre 
particulière du Valict n, ou il est vivement re
mercié des voeux qu'il a faits a l'occasion de 
l'aaniversaire du couronnement du pape. 

Dan» la même journée, un ami de M. La-

Sarde, secrétaire à l'archevêché, lui adressait 
e Rome une grande photographie de la céré

monie du 3 mars, à la chapelle Six Une 

On y distingue très nettement les grands-
ducs de Russie et 1- s pr.nces de Suède, qui 
avaient voulu assister a la messe en l'honneur 
de cet importanrttnniversaire. 

P r o t e s t a t i o n ; d e s m é d e c i n s 
d e s H ô p i t a u x d e P a r i s 

Paris, 12 mars, 6 h. soir. 
*0 médecins et chirurgiens des hôpitaux de 

Paris ont adressé à M. Quentin, directeur de 
l'Assistance publique, une protestation contre 
la décision du conseil de surveillance, rempla
çant les religieuses par des surveillantes laï
ques. 

I . » t r i c h i n e 
Rouen, 12 mars, 5 h. 40 soir. 

Une analyse faite a Rouen, a amené la décou
verte de trichines enkystées dans des jambons 
de provenance américiiue. Les viandes infec
tées ont été immédiatement détruites. 
R a c c o r d e m e n t d e c h e m i n s d e f e r 

C'est après-demain, lundi 15 mars, que doit 
se réunir, su ministère des atlair.-sétrangères, 
la conférence internaiionale ebargée de résou
dre la question de raccordement des chemins 
de fer français avec le réseau suisse. 

Les conférences officieuses qui ont déjà eu 
lieu à ce sujet permettent d espérer que les 
deux gouvernements parviendront très facile
ment a se mettre d'accord. 

D é s a s t r e s financiers 
Calcutta, 12 mars. 

La maison Ruhsten frères, de Calcutta a sus 
pendu ses paiements,mercredi Ce te mesure 
a amené la suspensiou de paiements de la mai
son Edwards Ruhston et Williamson,de Lon
dres. 

Le passif de ces trois maisons s'élève à 
250,000 livres. 

M e e t i n g ; e n l a v e u r d e l a p a i x 
Un meeting en faveur du rétablissement de 

la paix au Transvaal a été tenu hier à Birmin
gham. Lecture y a été donnée d'une lettre de 
lord Derby, disant. 

c Je désire vivement qu'une solution pacili-
que soit obtenue; je crois que le cabinet est de 
cet avis, et je suis heureux de lui laisser la 
conduite de l'affaire. » 
)Le c l e r g é i r l a n d a i s e t l a l i g u e 

a g r a i r e , 
Dublin, 12 mars. 

Mgr l'archevêque de Dublin vicut de publier 
une seconde lettre pastorale pour dénoncer 
la land leagne des femmes. 

M u t a t i o n m i n i s t é r i e l l e e n 
A l l e m a g n e . 

Berlin. 12 mars. 
M. de Bismarck voudrait avoir définitive

ment M. Puttkammer comme ministre de lin-
teneur ; mais l'empereur Guillaume désire le 
conserver au ministère des cultes. 

A f f a i r e s T u n i s i e n n e s 
Paris, 12 mars, 5 h. 25 soir. 

Un télégramme adressé de Tunis au Temps, 
dit que le gouvernement du Bey a arrêté les 
irxvaux du chemin de fer français, de Tunis 
a Hamamellif. 

Les ouvriers italiens reprochent à leur consul 
d'être l'instigateur du cette mesure. 

M. Lattes attaché uu ministère de l'agricul
ture eu Italie, envoyé à Tunis sous prétexte d'y 
accomplir une missiou officielle, eu inspectant 
l'école italiennes établie eu cette ville a remis 
dimanche à Mme Taylor, la correspondante du 
Standard, un rapport sur la question tunisien
ne et les trois puissauces. 

M a r i a g e s a r i s t o c r a t i q u e s 
On annonce le mariage de M. Salomée Dolfus 

avec M. Auguste Lnliug, lils due des plus 
gros négociant de Reims. 

La future est, par sa mère, la petite-fille du 
baron ilaussinann, et la fille ue M. Camille 
Dolfus, ancien député. 

C'est hier qu'a eu lieu, à la mairie, le ma
riage de Mlle de Persigny avec le baron Schlip-
penbach. Le mariage religieux aura lieu le 15 
a l'église. 

Singulier rapprochement. 
Le 12 est le jour anniversaire de la mort de 

Mme Liounette de cbçvrier, née de Persigny, 
et le 15 le jour de son enterrement. 

B a n q u e t d é m o c r a t i q u e 
•.-s» s E s p a g n e 

Yalladolid, 12 mars, t h. 45 soir. 
Hier, a eu lieu a Yalladolid, un grand ban-

quel démocialique. 

UNE PROTESTATION 
M. Fauré» le directeur du co l lège 

Tivoli et la vict ime de la décis ion 
du conseil académique de Bordeaux, 
adresse à la Gironde la lettre sui
vante , en réponse aux attaques de 
ce journal opportuniste : . 

Bordeaux, le 8 mars 1881. 
Monsieur le rédacteur, 

Ce n'est donc pas assez d'avoir été frap
pé par une décision dont il m'est interdit 

d'apprécier le caractère, il faut encore 
que vous me preniez a partie, et que 
vos» descendiez dan* votre journal aux 
plus basées calomnie^ {"'..". - . 

Vous m'accusez d'une - strcesAKbn de 
mensonges, d'un système de ruses et de 
fauss s déc larat ions dans "taquet, j 'aurais 
persisté pendant plusieurs mois . « . 

Je réponds qu'il n y a du m e n s o n g e s efr. 
de fausse tés que-dans votre a-r.ticfe-; que». 
i 'ai ir.ni/-Mir.c. a i l M i n l p A Î r n "Hànà~mAu r'un.:-

» région de Besançon, il faut faire | nue dans le monde interlope pour 
» face à se s frais de noviciat et avoir i se l ivrer à la traite des b lanches . 
» revenu personnel annuel de 300 j .On saisit des papiers pouvant servir 

j'ai toujours , au contraire; "dAriàrnes rap^s' 
ports et m a c o r r e s p o n d a n c e . ^Ypc Jsj?< 
représentants de l 'Université; fà.it preuve;^. 
ports et m a colrr<»epoudràn.i 
représentants de l ' U n i v e r s i " 
de l a plus grande franchis 

J'ajoute mè/nc 

que j'ai trop réso lument affirmé mon 
droit de confier à d'anciens Jésuite? u n e 
partie de mou e n s e i g n e m e n t . 

Daignera i - je maintenant discuter les 
pauvres a r g u m e n t s que vous présentez 
d a n s votre journal à' l'appui de ls déci 
s ion du con-e i l ï Cette décision m'a prouvé 
qu'il y a des g"ns qu'on n e saura i t c o n 
va incre , et ce ne sont ni v i s a m i s ni vos 
I jç t -urs que j'aurai"» l 'espérance de c o n 
vert ir . Donc, a s s e z de polémique Mon
s ieur , et surtout a s sez de diffamation. 

Je vous p r i e . a u besoin je vous requiers , 
d'insérer m a lettre d a n s vo re plus pro
chain numéro , et je vous avert i s que si 
v o u s n e modifiez pas votre l a n g a g e , je 
saura i vous découvrir sous lo m a s q u e de 
l 'anonyme, et l'en appellerai à la just ice 
impart ia le des t r i b u n a u x ord ina ires . 

F A U R É . 

LES SOEURS HOSPITALIÈRES 

» francs. L e s hôpi taux ne payent 
» aux S œ u r s que leur nourriture et 
» non leur entretien. » Il en est de 

dans presque toutes les corn
âtes do S œ u r s hospital ières . 
Jie demandons pas aux radi-
e comprendre le secret de ce 

émeut d'un ordre si é levé et 
forme si supérieure ; nous j 

_ i r i o n s de no pas y mettre I 
le" 

L'EMPRUNT D'UN MILLIARD 

Les g e n s du monde sont a s s e z 
d i sposés à croire que les re l ig i euses 
qui so ignent les malades dans les 
hôpi taux sont de malheureuses filles 
jqui font cela faute de mieux . C'est 
là une erreur absolue. D'après la 
doctrine de l 'Eglise , les malades 

fiauvres sont l es m e m b r e s m ê m e s , 
e s m e m b r e s souffrants de Jésus-

Christ. Les so igner est un honneur. 
Ce qui, s e lon la nature, nous parait 
un métier répfcgnant, une besogne 
abondante en dégoûts , d'après la 
conception de la doctrine cathol ique 
est un serv ice pr iv i lég ié ; plus le 
malade est couvert de pla ies , plus 
son aspect révolte toutes les délica
tesses , et plus il est aux yeux de ces 
sa intes fille*, transformées par la 
pass ion de la cro ix , non seu lement 
d igne de respect , mai s tligne d'a
mour. Ce n'est point l 'enseignement 
transcendant d'un myst i c i sme exal
té, c'est la notion é lémentaire de 
l'éducation rel ig ieuse . D'une note 
qu'on nous communique sur les 
S œ u r s hospital ières de Besançon il 
résulte « qu'il faut, pour être admise 
» au serv ice des malades , justifier 
» d'une petite fortune représentant 
ft un revenu annuel d'au moins 3(X) 
» francs. La personne qui veut s e 
» faire hospital ière doit pouvoir 
» disposer d'une s o m m e d'environ 
» 3,000 francs pour les frais du no-
» viciât. Ce noviciat, sous s e s diffé-
» rentes formes , dure trois ans . Il 

j » y a une première prise d'habits, 
» une d e u x i è m e et enfin une troi-
» s i ème au moment, de la profes-
» s ion . Chacune de ces c é r é m o n i e s 
» entraine 800 francs de dépenses , 
» tant pour habi l lements que pour 
» frais de la fête, consistant en dis -
» tribution de g â t e a u x , v in , e tc . , 
» a u x habitants de l'hôpital. Pen-
» dant s e s trois a n s de noviciat , l a 
» re l ig ieuse doit payer s e s frais d e 
» nourriture à raison de 300 fr. par 
» an. Ains i il est bien vrai que, 
» pour devenir hospital ière dans la 

Depuis trois jours Pemprunt na
tional d'un mill iard s'étale en carac
tères ambit ieux sur nos murs . U 
serait plus exact d'écrire en majus
cules « emprunt électoral » ou bien 
encore a av is a u x vi l les et a u x dé
partements qui ont besoin d'un 
pont, d'un port ou d'un chemin de 
fer de.l 'Etat, a*/is auss i à ceux qui 
ont besoin d'one affaire ». Entre le 
taux où le nouveau 3 0 / 0 est é m i s 
et le cours actuel de l'ancien, *1 y a 
un écart dans lequel la spéculat ion 
peut se jouer agréablement pendant 
sept jours . Il faut souhaiter pour le 
succès de l'opération que quelque 
voisin nerveux n'y voie pas le bud
get des fanfaronnades de Cherbourg 
ou des promesses taites à Coquinos 
et qu'il ne lui prenne pas fantaisie, 
la veille de l'émission", de jouer à la 
baisse avec quelques articles de la 
Gaiette de Cologne, ou autre organe 
éga lement non autorisé . Mai s qu'on 
se rassure an dehors , et qu'on se 
réjouisse au dedans ! Il n y a là 
qu'une bonne aubaine pour les capi
talistes en peine d'employer leurs 
mi l l ions , et pour les c irconscrip
tions é lectorales incertaines. On 
affirme qu'une bonne partie du mil
liard est déjà mangée . En dépit de 
nos recettes extraordinaires , les dé
penses ont marché si bon train que 
les bons <lu Trésor n'y peuvent plus 
suffire; il est temps de consol ider 
quelque peu la dette flottante, après 
quoi, et le compte électoral réglé , il 
ne restera pas de quoi fonder un 
trésor de Tannée . 

{Français.) 

PETITS PAPIERS 

Le scandale fleurit sous la Répu
blique telle que nos maîtres l'en
tendent et la pratiquent; et les petits 
Capiers vont letur train , auss i 

rayants lorar t ioa les suppr ime 
que lorsqu'on les produit ; c'est ce 
qui vient encore d'arriver à propos 
d'une affaire dont nous nous ser ions 
abstenus de parler, si , c o m m e n o u s 
le souhait ions , le Journal officiel 
avait pris soin de démentir l es fai ts 
que la presse a déjà d i v u l g u é s . 
N o u s ne prononcerons toutefois au
cun nom, ni de personne ni de l ieu; 
espérons encore que le magis trat 
dés igné , car il s'agit d'un mag i s 
trat, pourra se d isculper . 

Dernièrement le parquet fut sais i 
d'une dénonciation en détournement 
de mineure , et le j u g e c h a r g é de 
l'instruction lit procéder à une per
quisit ion chez une femme bien con-

à établir la nature du commerce et 
les actes de contrebande prohibée. 

C'étaient l es pièces à convict ion, 
et il n'y avait là rien que de très-
lég i t ime ; m a i s ces petits papiers ne 
compromettaient pas seulement.dit-
on, l 'honorable matrone à laquelle 
i l sétaient adressés , i ls compromet 
taient auss i ' ceux qui l es avaient 
s i g n é s , ear l 'article 334 du Code 
pénal, qui punit l 'excitation habi
tuelle à la débauche ou à là corrup
tion de la jeunesse de l'un ou de 
l'autre s e x e au-dessous de vingt-et-
un ans , n'est pas seulement appli
cable à celui qui l'a favorisée ou 
facilitée c o m m e intermédiaire, m a i s 
auss i à-celui qui en a profité. 

Or, on prétend que le nombre de 
ces derniers était grand et que l'af
faire allait prendre des proport ions 
dont, s inon la mora le et la jus t ice 
du moins la polit ique pouvait s'a- j P a s 

larmer. On se serait tiré d'embar- | t a n 

» former; » (art. 235) ce n'est pas 
pour enlever, du dossier les docu
ments révélateurs par lesquels s e u l s 
l'attention et la v ig i lance de la cour 
peuvent être évei l lées . 

N o u s savons bien, hélas ! que 
dans ce«4emps où toutes les idées 
sont confondues, où toutes les n o 
tions sont bouleversées , une au
tre doctrine s'est fait jour à la 
tribune môme de la Chambre des 
députés ; qu'elle reconnaît au garde 
des s c e a u x le. droit _i#tfc_sùrfi8pirer 
non pas des nécess i tés de la just ice , 
m a i s des nécessités de la politiqtte, 
pour décider s'il y a l ieu de punir 
un coupable ou de' lui pardonner ; 
q u e M. Ribot, son promoteur, inter
loqué par une interruption qui lui 
cr ia i t : «C'est l'arbitraire, a l o r s ! » 
a perdu la tète et vendu la mèche 
en répondant naïvement : « Oui, 
c 'es t l'arbitraire » . . . 

Faut- i l donc en voir l 'application 
d a n s ce qui vient, dit-on, de se 
p a s s e r ? M. Ribot lui -môme, protes-

t qu'il _ ne voyait pas dans le 
ras , si ce qu'on raconte est vrai ,en 
supprimant tout s i m p l e m e n t l e s 
petits papiers et en l e s faisant re
mettre à ceux de qui i ls émanaient . 

S'il en est a insi , le s canda le est 
bien plus grand que nous ne pou
v ions le penser, car il d é p a s s e le 
cercle de personnal i tés pr ivées pour 
rejaill ir sur une inst i tut ion, et il 
montre jusqu'à quel point l e s ef
forts de nos maîtres sera ient déjà 
parvenus à la dénaturer. 

Lorsqu'une pièce à convict ion a 
été sa is ie , il n'appartient pas au 
j u g e instructeur d'en disposer ; il 
peut s'en dessa is ir s'il reconnaît 
qu'elle est inutile, car a lors e l le 
n'est pas véritablement une pièce à 
convict ion puisqu'el le ne tend plus 
à établir l 'existence du délit de la 
culpabil ité du prévenu ; m a i s en ce 
cas c'est à celui entre les m a i n s de 
qui el le a été sa is ie qu'il doit la 
restituer. Fût-ce un objet vo lé , il 
ne peut en ordonner la rest i tution 
a.u propriétaire, c'est un droit qui 
n'appartient qu'au tribunal c h a r g é 
de j u g e r et que l'article 366 du Code 
d'instruction cr iminel le lui a for
mel lement- réservé . 

Le j u g e d ' i n s t r u c t i o n ^ ' a m i s s i o n , 
en effet, que de rechercher les preu
ves du délit, et non pas de les con
fisquer; e n c o r e m o i n s d'en dépoui l 
ler le prévenu au profit de c e u x de 
qui il les tient par un effet de l ibre 
volonté. 

Que si e l les établ issent l 'existence 
d'un autre délit ou d'un autre dé
linquant, son devoir n'est pas m o i n s 
nettement tracé. Il exerce la pol ice 
judiciaire chargée de reenercher les 
« cr imes , délits ou contravent ions , 
» d'en rassembler les preuves et 
» d'en l ivrer les auteurs a u x tribu-
» n a u x » (art. 8 du Code d'instruc
tion cr imine l l e ) ; ce n'est pas pour 
en détruire l es preuves et pour en 
soustraire l es auteurs à la jus t i ce . 

Il l 'exerce « s o u s l'autorité des 
» cours d'appel (art. 9 ) , qui doi-
» vent statuer sur tous les cnefs de 
» cr imes , dél i ts ou contravent ions 
» résultant de la procédure » (art . 
231) et qui ont le droit « d'ordonner 
» des poursui tes , se faire apporter 
» l es p ièces , informer ou faire in

g a r d e des s ceaux un m a g i s t r a t , 
rendait du moins cet h o m m a g e à 
la magis trature qu'il croyait son 
che f seul capable d^en user . Faut-il 
p e n s e r qu'il s'était trompé ? 

N o u s l ' ignorons ; m a i s si le fait 
e s t vrai , quel que so i t le coupable , 
il y en a au moins un, et il importe 
qu'il soit démasqué. Il faut que le 
pays sache s'il y a une just ice ou 
s'il n'en ex is te pas , car n o u s n'ap-

fiel lerions p lus de ce nom cel le dont 
e bras s'étendrait, sur l e s coquins 

pour les couvrir auss i bien que 
pour l e s p u n i r : il faut qu'on n o u s 
dise si la justice cesse d'être un but 
le p lus noble ver s lequel doivent 
tendre l e s nations c iv i l i sées ,e t si el le 
devient un moyen , une a r m e acérée 
contre les adversa ires et é m o u s s é e 
contre les amis . 

Il est des attentats que la m a g i s 
trature a été impuissante à p u n i r ; 
son éternel honneur sera de l'avoir 
du m o i n s e s sayé et de n'avoir ce s sé 
de protester que contrainte est for
c é e . El le a parlé as sez haut pour 
que son s i lence m ê m e s'élève un 
jour contre ceux qui le lui ont im
posé . N o u s ne voulons pas , nous ne 
pouvons pas croire qu'un de s e s 
m e m b r e s , répudiant ce noble e x e m 
ple, ait pu se prêter à des compro
m i s s i o n s c o m m e cel les dont il est 
accusé , et que des cons idérat ions 
quelconques aient pu étouffer en lui 
la vo ix du devoir professionnel et 
le cri de la moral i té publique outra-

' gée . 
N o u s appelons , nous espérons 

une contradiction qui d é g a g e les 
responsabi l i tés e n g a g é e s , ou une 
mesure qui rende la sécurité a u x 
famil les menacées dans leurs en
fants, et remette a u x mains de "la 
just ice , s i réel lement i l lui a échappé, 
le niveau sous lequel grands et pe
tits doivent s e courber. 

N o u s aurions gardé le s i l ence s i , 
c o m m e nous av ions le droit de l'es
pérer, en face de l'émotion soulevée 
par le récit des journaux , le g o u 
vernement avait pris la parole pour 
rectifier l es faits. Puisque le Journal 
officiel est muet , force nous est de 
parler, et de le s o m m e r de s'expli
quer. s {Gazette de France). 
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_ La terre recouvrait déjà les autres vic-
limesde celte néfaste journée. Ail dessus 
do la foase refermée sur eux, celle du 
jeune prêtre restait ouverte. Il y fut en
seveli par Thadéus et Pacôme. Toute la 
caravane était la, chrétiens et musul
mans, quelques-uns agenouillée, tous le 
front découvert et avec l'attitude recueil
lie. Zépbirin plaça sur sa tombe une 
crois qui portait cette inscription : 

A U 
MISSIONNAIRE DANIEL, 

CRVCIFiB, MARTYR, 

ET PARDONNANT A S E S BOURREAUX 

Heyward se tenait auprès de Wanda. 
quand elle se releva : 

« Pardon! lai dit-elle, ce fut son der
nier vQ3u.ce serait honorer sa mémoire... 
Pardonnez. > 

Il hàajtail, regardant ainsi qu'elle dans 
la diraaiinnjaà Xaaeub était euehalafc. 

Tout Jà .eanp, l'Araericarn fronça le î 
sourcil. 

« Quais sont, denanda-t-il, Ceux qui 
gardent la condamné t 

— La» nouveaux venus, répondit un 
dea capitaines. Nos hommes étaient har-
raaaéa^a^MptigQe,, . t e s autres se «ont 
offarttvA '- - 7 • 

— Par la voix de leur chef ? questionna 
David, qui semblait vouloir une explica
tion précise. > 

Elle fut ambiguë : 
— Non. . . oui, peut-être ? Je ne me 

rappelle pas . . . On causait.. . L'offre est 
venue comme d'elle-même... > 

Un imperceptible sourire passa sur les 
lèvres d'Hey ward, et comme Wanda le 
suppliait encore, il conclut éuiffmatique-
ment : ' 

« Laissons agir le destin I Mais c'est 
vous qui l'aurez voulu. * 

XVIII 
Le lendemain, comme on allait donner 

le signal du départ, un coup du de feu 
retentit, des clameurs s'élevèrent à l'en
droit où campaient les nouveaux venus. 

Tous les regards s'étaient tournés vers 
cette direction. Farruck accourait, exas
péré, furieux contre les autres et contre 
lui-même. 

Dés qu'il fut à portée du chef de la ca 
ravane : 

«Je viens m'offrir au châtiment lui 
dit-il. Jetai-» responsable... Et pourtant 
j'avais choisi quatre de mes Arabes les 
plus vigilants, les plus sûrs, comme gar. 
diens du condamne... 

— Il s'ast évadé, dit froidement Hey
ward. 

— Oui, les courroies portent la traoe 
d'un instrument tranchant... sans doute 
on ne l'avait pas fouillé... 

— On l'avait fouille, affirma sur le 
même ton David. 
• — Mal 1 reprit Farruck. il avait su con
server une arme. . . il s'en est servi pour 
t» délivrer.... -il a disparu dans la nuit; 

— Misa la nuit 1 Ce n'était donc pa3 
sur le fugitif qu'on a tiré tout à 
l'heure t . . . 

T—Non... c'était sur l'un de ses gar
diens. . . Dans un premier mouvement de 
colère, je lui ai fait sauter le crâne. . . 
•; — Il est mort t . 

— Oui. » 
Ce cadavre était une preuve à l'appui 

de l'explication de Farruck, qui d'ailleurs 
avait admirablement joue cette scène 
de mélodrame. Impossible de mettre en 
doute sa sincérité. 

L'américain, s'inclinant, répondit : 
« Souvenez-vous a l'avenir qu•:., seul 

parmi nous, j'ai le droit de vie et de 
mort... et qu'au besoin, moi aussi, j'en 
u s e . . . » 

On se remit e n m a r c h e s a n s qu'il fût 
au trement quest ion de Yacoub . Grâ^e 
au renfort si l o n g t e m p s at tendu par 
Ismaîl , le petit corps expéd i t ionna ire s e 
retrouvai t au complet . 

Le pays s'élevait par t errasses s u c c e s 
s ives vers quelque plateau s e dev inant 
au loin ; 11 étai t verdoyant , parfois boisé 
souvent cult ivé, l i e n o m b r e u s e s tr ibus 
l 'habitent, inoffeusives , - hospi ta l ières . 
Avec el les , le.-s é c h a n g e s é ta ient fac i les . 
Ou avai t du laitage,' des gru ins , des œ u f s 
de la volai l le ; l 'abondance r é g n a i t dans 
le c a m p . C'était a qui ferait accue i l a u x 
é t r a n g e r s . Ils s e v irent fêtés par toutes 
sortes de petits s o u v e r a i n s , c e u x ci pres-
ques n u s , c e u x - l à b izarrement h a r n a 
c h é s c o m m e des s a u v a g e s de l 'Amérique 
primitive. Les coiffures surtout varia i«nt 
à l'infini. V u e n r e n c o n t r a de vra iment 
bur lesques . Quant a la couleur de la 

f ieau, des n u a n c e s très d iverses , lenuU 
a jaune rouge , jusqu'au noir d'ôbène 

permirent àZépb ir in , c o m m e expl icat ion 
tout un c o u r s d'ethnographie 

U c o m m e n ç a i t a comprendre les indi
g è n e s et s 'exerçait m ê m e à parler leur 
l a n g a g o a v e c s e s c o m p a g n o n s . 11 appe
lait un é léphant temmùo, le v in des Ditna-
ue». maroua.; un g r a n d v i l lage , djar 
enen ; la capitale , beisaba ; le pa la i s . 
kibouga. Il'ne v o u s répondait plus merc i 
m a i s toUian*i,ianxi, ianjtil à l 'africaine. 

Et quand o n s'étonnait , quand on le 
compl imenta i t de s e s progrès rapides , il 
s'en e x c u s a i t modes tement : « Je s a v a i s 

un peu d ' a r a b e . . . , et j'ai pr is des l e ç o n s 
du guide interprète. Oh I je compte m'è-
tre familiarisé avec tous ces dialectes de 
l'Afrique quand nous arriverons paga 
moyo... jusqu'au centre , jusqu'au 
coeur ! . . . 

David HeywarJ avait reprit ses habitu
des réservées et flegmatiques. Cependant, 
comme les dernières épreuves venait 
d'établir entre sa jeune compagne de 
voyage et lui des relations plu» intimes, 
ou le voyait moins rarement auprès 
d'elle. Il parlait peu, U écoutait, il la re
gardait, heureux et fier «de la reconnais
sance qu'elle lui témoignait, de la foi 
qu'il lisait dans son regard. « Lorsque je 
vous quitte, lui dit-il un jour, je me sens 
plus croyant et plus fort. » 

Avec les autres*ainis de Wanda, sama-
mière d être devenait plus cordiale. 11 
n'avait pas échangé quant à cos capitai
nes, à ses soldats. Vis-à-vis des indi
gène*, fussent-ils rois, c'était encore le 
mémo homme, autoritaire, énergique et 
dominateur... le Yankee de haute race. 

Il traitait Farruck comme les autres, 
sans lui manifester aucuue défiance. 
Lorsque, d̂ aws les rangs d'une caravane 
qui a entrepris pareille aventure et que 
menacent autant de périls, autant d'em
bûches, lorsqu'on soupçonne un traître, 
on le tue.. C'est la loi. Farruck.lui-môme 
en avait donné l'exemple. Mais le vague 
soupçon, ou plutôt l'antipathie instinc
tive de David à l'égard du chef arabe, 
n'était pas de nature à justifier un tel 
acte de violence. Il l'observait, voilà 
tout. 

La conduite de Farruck était régulière 
et correcte. Il se montrait zélé, soumis, 
même obséquieux. Aucun reproche à lui 
faire. On sentait qu'il était brave. < Vous 
voyez, disait Ismaîl, c'est un de nos meil
leurs auxiliaires...Nous pouvons compter 
sur lui. » ,.. -

Heyward inclinait le front,>ce qui était 

la manière de répondre quand il ne vou-
dait pas faire autrement. 

Un matin, le tour du nouveiu contin
gent arabe étant venu de fournir l'avant-
garde, Farruck partit avec trente de ses 
hommes à l'heure dite et au pas prescrit, 
sans empressement, comme l'eût fait tout 
autre à\sa place. Et pourtant l'Améri
cain le regardait s'éloigner. Il le perdit 
de vue. 

Farruck, après trois heures de marche, 
atteignit un bois épais de de myominbos, 
de barrassus et de minosas épineux. Au
cun sentier, pas un interstice .Le terrain, 
à l'intérieur, semblait profondément 
raviné. Notre arabe en suivit la lisière, 
devançant de plus en plus son escouade, 
qui, fatiguée, ne demandait pas mieux 
que d'attendre sa décision. Il sondait du 
regard l'inextricable, feuillage. 

Tout à coup,les basses branches s écar
tèrent. Une main brune fit un signe ; 
deux yeux étincelants avaient brillé. 

Le cher de lavant-garde se retourna 
vers ses compagnons. Aucun d'eux n'avait 
remarqué cette apparition furtive. Il 
pressa le pas à leur rencontre. « N'allez 
pas plus loin) » disait son geste. Dès 
qu'il fut à portée, de voix. 

i La halte, expliqua-t-il, aura lieu là-
bas, dans la plaine, à l'endroit que nous 
avions choisi tout à l'heure au passage... 
Retournez-y disposer le terrain... Il y 
aurait décidément imprudence à s'engager 
dans cette forêt, sans en avoit préalable
ment exploré les abords.». Je *ais y cher
cher une issue. » 

Cet ordre s'exécuta. U restait en arrière, 
roulant une cigarette. Pais d'un air in
diffèrent, il regagna la lisière du. bois et, 
s'assurant du regard que personne n'avait 
osé le suivre, il y pénétra par la brèche, 
qui se rouvrit en silène» afin de lui livrer 
une issue. 

Quelques minutes plus tard, dans le 
fond d'un ravin, Yacoub et Farruck se 
retrouvaient face à faee. 

« Parle vite ! dit celui ci, les instants 
sont précieux... Il sa méfie... Qu'avez-
vous fait* 

— Les Ouasoukoumas., répondit l'autre, 
sont persuadés que le fléau contagieux 
qui les décime provient de la caravane. 
Pour être délivrés du mal et de sa cause, 
ils se lèyent en masse ; ils s'avancent vers 
le nord en suivant leur frontière, tau lis 
que de l'autre côté les Masai, entraînant 
avec eux les tribus de l'est et les enflam
mant de leur colère, manœuvrant paral
lèlement à leurs nouveaux alliés, pour 
fondre en même temps sur ces étrangers 
de malheur. Avant d'attendre le lac, ils 
seront cernés, étrasés, anéantis I 

— Pas tous l se récria Farruck, je me 
réserve David Heyward. 

— Pour l'épargner I fit Yacoub. 
— Non I dit son complice, pour qu'il 

nous conduise aux mines d'or I • 
Et comme l'autre haussait l'épaule avec 

dédain : 
— Libre à toi, poursuivit-il, de ne con

sidérer en tout ceci que l'intérêt du passé I 
Je sais de mon temps, je veux la fortu
ne... Et crois moi, pour les races comme 
pour les individus, la prépondérance est 
aux plus riches... Il y a, dans cette Cali
fornie africaine, de quoi relever l'isla
misme... Tel e*l notre but à tous deux. 
Je tiendrai mon serment... et pourvu que, 
de temps à autre, on me permette un 
voyage à Paris... Oh I Paris 1 * 

Yacoub, à ce mot, fit la grimace. Un 
éclair de menace avait passé dans ses 
yeux. Farruck ne daigna pas s'en aper
cevoir. U continuait : 

< Ls trop confiant Itunail ne connaît 
que vaguement la région qui recèle tant 
de trésors... On lui a remis une carte que 
nous avons étudiée ensemble... Je m'y 
retrouverais peut-être ; mais Heyward 
possède seul ls secret du véritable che
min. 

A suivre 
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